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La cession générale de créances commerciales 
à titre de garantie comme contrat de « fiducia » 

en droit québécois, français et anglais 

Jean RHÉAUME * 

General assignment of book debts is a frequently used financing contract. 
Jurisprudence and doctrine have not yet determined its juridical nature in a sure 
and definitive way. They have qualified it as a pledge, a conditional sale, a 
giving in payment, a mortgage, a cession en pleine propriété à titre de 
garantie. Proposed in Quebec, France and England, these various qualifications 
nevertheless indicate that identital contracts having an identity of finality must 
correspond to a unity of juridical nature. The author then observes that this 
contract could well be a fiducia cum creditore or contract of fiduciary transfer 
already known in Roman Law. 

Pages 

Introduction 138 

1. La cession générale de créances commerciales et sa qualification en droit québécois.... 139 
1.1. La cession de créances comme contrat ne transférant pas le droit de 

propriété 140 
1.1.1. Présence d'un contrat de mandat dans tous les contrats-types 141 

1.1.1.1. Le mandat et la cession de créances sont des contrats de 
nature distincte 142 

1.1.1.2. Le mandat comme contrat faisant partie d'une cession 
générale de créances 143 

* Avocat à Québec. Cet article est une version modifiée du Titre / /du mémoire présenté par 
l'auteur en vue d'obtenir de l'Université Laval le diplôme de Maîtrise en droit. Rédigé sous 
la direction de Me Lubin Lilkoff, professeur titulaire, ce mémoire s'intitule Nature 
juridique des contrats de cession générale de créances commerciales. L'auteur s'est réservé le 
droit d'auteur en vue de publier son mémoire sous sa forme intégrale avec bibliographie, 
annexe et index. 

Les Cahiers de Droit, vol. 28, n° 1, mars 1987, p. 137-183 
(1987) 28 Les Cahiers de Droit 137 



138 Les Cahiers de Droit (1987) 28 C. de D. 137 

Pages 
1.1.2. La cession à titre de garantie comme nantissement 144 

1.1.2.1. Le nantissement de créance est une forme particulière de 
cession de créance 145 

1.1.2.2. Le nantissement de créance comporte un pacte 
commissoire 148 

1.2. La cession de créances comme contrat de transfert du droit de propriété 149 
1.2.1. Le transfert peut être pur et simple 150 

1.2.1.1. La cession de créance comme contrat de dation en 
paiement 150 

1.2.1.2. La vente pure et simple comme mode traditionnel de 
cession 152 

1.2.2. Le transfert peut être conditionnel 155 
1.2.3. Le transfert peut être fiduciaire 158 

Conclusion de la première partie 161 

2. La qualification du contrat de cession générale de créances commerciales en droit 
français et anglais 162 
2.1 La cession à titre de garantie en droit romain 163 

2.1.1. Le pignus 165 
2.1.2. La fiducia 166 

2.2. La cession de créances en garantie dans le droit français 167 
2.2.1. Le nantissement comme cession de créances à titre de garantie 167 
2.2.2. La cession en pleine propriété à titre de garantie 169 

2.2.2.1. Les tentatives doctrinales et jurisprudentielles de comparaison 
avec les contrats traditionnels 170 

2.2.2.2. Les interventions récentes du législateur 172 
2.3. La cession de créances en garantie dans le droit anglais 174 

2.3.1. La cession peut être legal ou equitable 175 
2.3.2. La cession peut être absolute ou by way of charge only 178 

Conclusion de la deuxième partie 181 

Conclusion générale 182 

Introduction 

« Cession de créances » : l'expression semble tellement courante, si 
familière, qu'on se sent presque contraint de la mettre entre guillements pour 
ne pas y rester indifférent. Car la cession de créances ne constitue pas un 
phénomène nouveau ou rare. Bien au contraire, on en constate l'existence 
depuis plusieurs siècles déjà et une utilisation de plus en plus fréquente au 
cours des dernières décennies. Cependant, et même si elle conserve souvent 
la même désignation générale, elle revêt à l'occasion des formes nouvelles, 
mieux adaptées aux besoins du commerce. 
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L'utilité et l'importance actuelles de la cession de créance comme 
contrat sont intimement liées à son rôle de moyen de financement pour le 
commerçant, qu'il soit une personne physique ou morale. En effet, lorsqu'il 
ne peut grever davantage ses autres biens pour garantir le remboursement 
d'emprunts supplémentaires, le commerçant peut encore céder l'ensemble de 
ses créances à une institution financière afin de lui garantir le remboursement 
des nouvelles avances de fonds requises pour le fonctionnement ou l'expan
sion de son entreprise. Cet ultime recours est communément désigné comme 
le contrat de cession générale de créances commerciales ou contrat de 
cession-transport de comptes de livres. 

Du point de vue comptable, la cession générale de créances opère de 
façon assez simple. Ainsi, l'institution financière cessionnaire déduit les frais 
encourus pour le recouvrement des créances cédées, porte au crédit du 
commerçant le solde des sommes recouvrées, débite son compte des sommes 
qu'elle lui a avancées, puis dresse un bilan provisoire ou final. 

Du point de vue juridique par contre, la situation se révèle plus 
complexe. Par exemple, si le commerçant cédant devient failli et que son 
débiteur cédé désire payer sa dette et obtenir une quittance valable, il doit 
savoir s'il lui faut payer l'institution cessionnaire ou le syndic. De même, 
dans le cas où le débiteur cédé ne paie pas, il faut déterminer lequel, du 
cessionnaire ou du cédant, possède l'intérêt suffisant pour le poursuivre en 
justice. Les réponses à ces questions se trouvent directement reliées à celle 
donnée à la question plus générale : quelle est la nature juridique du contrat 
de cession générale de créances commerciales ? 

Pour répondre à cette dernière question, ce travail présentera surtout les 
différentes qualifications proposées au Québec. Sans entreprendre une étude 
détaillée du droit français des contrats et du droit commercial anglais en 
cette matière, notre exposé rappellera cependant les principaux concepts 
propres à ceux-ci, de façon à déterminer ensuite leur utilité en droit 
québécois. 

1. La cession générale de créances commerciales et 
sa qualification en droit québécois 

En droit civil, un contrat concernant les biens est qualifié d'après la 
nature des droits qu'il confère sur ces biens. Ainsi, on nomme «vente » le 
contrat par lequel une personne transfère à une autre son droit de propriété 
sur un bien meuble ou immeuble, moyennant un prix ', et on désigne par 

1. C.C.B.C, art. 1472. 
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« nantissement » le contrat par lequel un bien, du consentement de son 
propriétaire, est mis entre les mains de son créancier — ou, étant déjà entre 
ses mains, est par lui retenu — pour sûreté de sa dette envers ce créancier2. 

Pour leur part, les contrats de cession générale de créances commer
ciales 3 ont souvent été qualifiés, à cause de leur caractère de contrats 
accessoires au paiement d'une dette, de contrats de nantissement. En effet, il 
semblait difficile de nommer autrement ce genre de contrat car, selon une 
maxime, « où il y a garantie, il n'y a pas d'aliénation »4. Plus tard cependant, 
fut avancée la thèse voulant que le droit de propriété sur les créances puisse 
être transféré par un contrat de cession en garantie. 

Pour respecter ce cheminement, il convient ainsi d'examiner maintenant 
la cession générale de créances d'abord comme contrat ne transférant pas le 
droit de propriété, puis comme contrat transférant ce droit. 

1.1. La cession de créances comme contrat ne transférant pas 
le droit de propriété 

Tous les contrats-types de cession générale de créances commerciales, y 
compris celui où le commerçant « vend » les créances plutôt qu'il ne les cède 
« à titre de garantie », comportent une clause qui constitue un mandat. En 
soi, la présence d'un tel contrat n'indique pas si la cession est, par exemple, 
une vente ou un nantissement. De façon indirecte, elle suggère au contraire 
qu'il ne s'agit ni de l'un ni de l'autre puisque le cessionnaire, s'il est devenu 
propriétaire pur et simple des créances en les achetant, n'a besoin d'aucun 
mandat de qui que ce soit pour les recouvrer, et que, s'il est seulement 

2. Id, art. 1966, alinéa 1. 
3. Les contrats-types de cession générale de créances commerciales auxquels nous renverrons 

sont les suivants (version française puis version anglaise): Banque Canadienne Impériale 
de Commerce (B.C.I.C), 73 A (F) (QUE) et 73 A (QUE) ; Banque de Montréal (B. Mtl.), 
L.F. 202FR QUE. (7/85) et L.F. 202 QUE (1/80); Banque de Nouvelle-Ecosse (B.N.E.), 
2310937 (7/84) et 2310910 (5/82) ; Banque Nationale de Paris (Canada) (B.N.P.). CO-101 
(11/81) Q et CO-101 A (11/81) Q; Banque Nationale du Canada (B.N.C.), 10579 FR. 
(02/80) et 10579 E. (02/80); Banque Royale du Canada (B.R.C.), 50566 (5/81) et 566 
(7/85) ; Banque Toronto-Dominion (B.T.D.), 11513 Québec et 11512 Q; Caisse populaire 
et d'économie Desjardins (CI . Desj.), CF-01251-055 82-08 et version anglaise non 
disponible. 

Avec la permission de ces institutions, nous avons mis une copie de ces contrats en annexe 
de notre mémoire de maîtrise. 

4. Banque Canadienne Nationale c. Lefaivre, [1951] B.R. 83, 112, par le juge Bissonnette. 
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créancier nanti, il doit conserver les créances données en gage puis les 
remettre au commerçant dès que celui-ci paie sa dette5. 

Par ailleurs, en ce qui concerne l'absence du transfert de propriété des 
créances implicite dans l'expression « à titre de garantie », plusieurs contrats 
de garantie pourraient être examinés ici. Toutefois, nous nous restreindrons 
à celui du nantissement parce que 

[...] l ' é tude de la j u r i sp rudence nous m o n t r e que l 'on ne nant i t pas un objet 

p o u r ga ran t i r l 'exécution d 'une obl igat ion de faire ou de ne pas faire un acte en 

généra l , mais bien p o u r ga ran t i r le pa iement d 'une det te . C'est un aut re point 

qui dist ingue le nant issement d 'au t res cont ra t s de garant ie . 6 

Nous verrons ainsi, d'une part, le contrat de mandat et, d'autre part, 
celui de nantissement. 

1.1.1. Présence d'un contrat de mandat dans tous les contrats-types 

Le mandat est un contrat par lequel une personne appelée mandant 
« confie la gestion d'une affaire licite à une autre personne »7. La gestion de 
cette affaire peut concerner le recouvrement d'une créance, et de fait c'est ce 
qui se produit à chaque fois qu'une personne confie à un avocat8 la tâche de 
prendre les mesures nécessaires pour qu'elle soit payée par son débiteur. 
C'est également ce qui survient lorsqu'un commerçant cède ses créances à 
une institution financière. Il importe alors, en premier lieu, de distinguer le 
mandat de la cession de créances puis, en second lieu, de constater l'effet de 
la présence d'un contrat de mandat dans les contrats de cession générale de 
créances commerciales. 

5. C .C .B .C , art. 1977, 1803, 1804. 
6. Claude D E M E R S , Traité de droit civil de la province de Québec, tome 14, Montréal, Wilson 

et Lafleur, 1950, p. 14. 

7. C .C .B .C , art. 1701. 

8. Id., art. 1732-1733. Voir, par ailleurs, le Code de déontologie des avocats, R.R.Q. 1981, 
ch. B-l, r. 1, art. 4.01.01 : 

Sont incompatibles avec l'exercice de la profession d'avocat : 
[...] 
c) la fonction ou l'emploi d'agent de recouvrement, d'enquêteur ou d'investigateur, 

directement ou indirectement, personnellement, par personne interposée ou par 
une corporation. 

La profession d'avocat étant une profession d'exercice exclusif, le commerçant peut ainsi 
confier le recouvrement à une agence spécialisée (si une action en justice n'est pas 
envisagée) ou à un avocat (au cas contraire). Ceci explique pourquoi l'institution 
financière cessionnaire pourrait exiger paiement du débiteur sans recourir aux services 
d'un avocat, une situation cependant théorique. 
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1.1.1.1. Le mandat et la cession de créances sont des contrats 
de nature distincte 

La cession de créances ressemble au mandat en ce que le cessionnaire 
qui réclame paiement du débiteur, comme le mandataire, est une personne 
distincte du créancier avec qui ce débiteur a contracté. Mais là s'arrête 
l'analogie car le mandataire et le cessionnaire ne possèdent pas les mêmes 
droits et n'ont pas les mêmes obligations. 

La personne mandatée pour recouvrer des créances n'a en effet aucun 
droit de propriété sur les sommes recouvrées, qu'elle doit remettre au 
mandant tout en lui rendant compte de sa gestion9. De plus, le mandataire 
doit poursuivre le débiteur au nom de son mandant, sinon il sera considéré 
comme une personne n'ayant pas l'intérêt suffisant pour ester en justice, au 
sens de l'article 55 C.p.c, et sa demande sera rejetée10. Pour sa part, le 
cessionnaire qui a acheté des créances est devenu propriétaire des sommes à 
recouvrer : il peut donc poursuivre le débiteur en son propre nom et n'a 
aucun compte à rendre à qui que ce soit. 

En fait, la distinction entre le contrat de mandat et celui de la vente de 
créances est si claire que les tribunaux ont rarement été appelés à l'établir ". 
Dans les cas où ils l'ont fait cependant, ils ont accordé à l'intention des 
parties une importance plus grande qu'au texte même du contrat12, notam
ment dans l'important arrêt Cyr c. Weiden I3, où la Cour du Banc du Roi a 

9. Id., art. 1713. Rappelons toutefois que, en droit romain, le mandat deßducia cum amico 
conférait au mandataire <• tous les attributs et toutes les armes de la propriété •• : voir 
Marcel FARIBAULT, Traité théorique et pratique de la fiducie ou trust du droit civil dans la 
province de Québec, Montréal, Wilson et Lafleur, 1936, p. 26, n° 23. 

10. Cyr c. Weiden, [1957] B.R. 477; Les Placements Euromart Inc. c. Régie de l'assurance-
maladie du Québec, [1980] CS. 817. Voir aussi Deserres c. Dastous, [1903] 24 CS. 119, 
confirmé par [1903] 24 CS. 420 (C. Rév.) ; Léon c. Förster, [1937] 62 B.R. 552 ; Coderre c. 
Douville, [1943] B.R. 687; Robillard c. Société Canadienne Française de Construction de 
Montréal, (1879) 2 L.N. 181 (C.S.); dans ces arrêts, il fut cependant surtout question du 
droit du prête-nom de poursuivre à la suite d'une cession de créance. 

11. Voir, cependant, Pelletier c. Riou, (1894)2 R. de. 1. 346 (CS.). 
12. Voir, par exemple, Montreal Discount c. Guertin, [1962] R.P. 352, 353 (C. Mag.); Les 

Entreprises Désourdy Inc. c. Dallaire, [1975] CS. 557, et le commentaire de Roger 
COMTOIS, « Notaire — Mandat de payer des deniers à un tiers — Défaut — Responsa
bilité », (1975) 77 R. du N. 383. Voir cependant Gagnon et Gélinas c. Abitibi Real Estate 
Lid, [1975] CS. 1005, 1006-1007, et In re International Bowling Construction Ltd. : i 
Verroeulst c. Gaston, [1975] CS. 344, 345, où le texte du contrat a démontré qu'il s'agissait 
bien d'un mandat et non d'une cession de créance. 

13. Supra, note 10. 
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décidé qu'il s'agissait en l'espèce d'un mandat puisque le soi-disant cession-
naire n'avait fourni aucune contrepartie pour les créances «cédées »14. Par 
contre, ils ont dû se prononcer plus souvent sur la qualification du 
« mandat » présent dans un contrat de nantissement. 

1.1.1.2. Le mandat comme contrat faisant partie 
d'une cession générale de créances 

La présence d'une clause, au contrat, permettant au créancier nanti de 
recouvrer les créances cédées, n'est pas une nouveauté exclusive aux 
contrats-types actuels des institutions financières. En effet, en 1879 par 
exemple, le juge Casault écrivait déjà à propos de ce genre de clause : 

L'acte, il est vrai, donne au Trust and Loan Co. le droit de retirer du débiteur le 
montant des sommes transportées ; mais cette stipulation n'est pas incompatible 
avec une constitution de gage. (...) Mais, comme le disent les auteurs, que je 
viens de citer, en parlant du droit conféré de toucher le capital du gage, ce n'est 
là qu'un mandat révocable à volonté.15 

De même, selon P.-B. Mignault, l'article 1971 C.C.B.C. permet «la 
convention expresse que le créancier pourra disposer du gage s'il n'est pas 
payé de sa créance. Une telle convention serait licite et au fond ne serait 
qu'un mandat »16. 

Ce « mandat » de recouvrer les créances, nécessaire pour que le créancier 
nanti puisse disposer du bien remis en gage 17, est généralement énoncé dans 
des termes très larges 18. Il comporte des pouvoirs beaucoup plus étendus que 
celui de poser de simples actes d'administration ", en prévoyant expressé
ment, par exemple, les pouvoirs de vendre20 et d'hypothéquer les créances21. 

14. Id., p. 478, 480-481. Le mandat peut être gratuit (C.C.B.C, art. 1702) mais la vente est 
nécessairement à titre onéreux. 

15. In re Farmer: Bell c. The Trust and Loan Co., (1880) 6 R..I.Q. 1, 5 (C. Rév.). Voir aussi 
Juneau c. Gingras et Samson, (1935) 39 R.P. 239, 241 (CS.). 

16. Droit civil canadien, tome VIII, Montréal, Wilson et Lafleur, 1909, p. 414. Voir 
aussi Louis PAYETTE, «Clauses de transport de loyers», (1969) 71 R. du N. 511, 513 et 
521 ; Piere CIOTOLA, Droit des sûretés, Montréal, Éditions Thémis, 1984, p. 70. 

17. C.C.B.C, art. 1971-1972. 
18. Jean RHÉAUME, Nature juridique des contrats de cession générale de créances commerciales, 

au Titre I, les notes 159 ss et le texte correspondant. 
19. Voir, sur ce point, C.C.B.C, art. 1703. 
20. Voir le contrat-type B.R.C, par. 6, qui énonce expressément le pouvoir de « vendre » les 

créances. D'autres contrats-types prévoient celui de les négocier, transiger... Voir, en 
rapport avec ce genre de clause expresse, l'exigence de l'article 1703 C.C.B.C. 

21. L'article 1703(3) C.C.B.C, prévoit également la nécessité d'une autorisation expresse pour 
« hypothéquer » la propriété du mandant. Cette catégorie de sûretés est donc incluse dans 
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Les clauses des contrats de cession générale de créances commerciales 
relatives au mandat de recouvrer dérogent par ailleurs aux articles 1709 et 
suivants C.C.B.C. en ce que le cessionnaire est exonéré de toute responsabilité 
tant pour ce qu'il aurait fait lui-même que pour les actes posés par les 
personnes qu'il se serait substitué22. Elles dérogent également, dans les cas 
où le cessionnaire peut agir en son nom23, à l'article 1716 C.C.B.C. qui 
énonce la responsabilité du mandataire envers les tiers lorsqu'il agit en son 
nom24. 

Malgré tous ces rapports entre les clauses des contrats-types et les règles 
du mandat, on peut néanmoins se demander si ce soi-disant « mandat de 
recouvrer » n'est pas plutôt, ainsi que le suggère le commentaire émis par 
Mignault dans le contexte de l'article 1971 C.C.B.C.25, un «pacte commis-
soire ». À cet égard, on peut d'ailleurs s'interroger sur les raisons pour 
lesquelles les tribunaux n'ont jamais qualifié les contrats-types de contrats 
mixtes de « nantissement et mandat », préférant les désigner simplement 
comme contrats de nantissement. 

1.1.2. La cession à titre de garantie comme nantissement 

Le gage ou nantissement des créances est un contrat connu et admis 
dans notre droit, où il se présente comme une cession de créance consentie à 
titre de garantie, le plus souvent par un propriétaire d'immeuble sous forme 
de cession des loyers échus et à échoir26 et, toujours, accompagné d'un pacte 

l'expression « peut prendre ou accorder des sûretés » que l'on trouve dans certains 
contrats-types: voir, par exemple, B.C.I.C., par. 1 ; B.N.P., alinéa 7; B.N.C., alinéa 7; 
B.T.D., alinéa 5. 

22. Voir en particulier C.C.B.C, art. 1711. Voir les contrats-types : B.C.I.C, par. 2; B. Mtl., 
alinéa 7; B.N.E., par. 4; B.N.P., alinéa 7; B.N.C., alinéa 7; B.R.C., par. 9; B.T.D., 
alinéa 5 ; C.P. Desj., par. 4(b). 

23. Voir les contrats-types: B.C.I.C, par. 2; B.N.E., par. 3; C.P. Desj., par. 4(b). 
24. Elles évitent aussi que la mort du commerçant mandant mette Tin au contrat, suivant 

l'article 1755(3) C.C.B.C, lorsqu'elles énoncent que les héritiers sont liés par la cession : 
voir le contrat-type B.R.C., par. 14. 

25. Supra, note 16 et le texte correspondant. 
26. Voir, par exemple, In re O. T.E.A. Inc. : Banque Royale du Canada c. Béliveau, [1976] CA. 

539; Les Fiduciaires de la Ciré et du District de Montréal Limitée c. Brosseau et Huard, 
[1970] C.A. 419; In re Civano Construction Inc. : Gingras c. Crédit M.-G. Inc. et Tremblay, 
[1962] CS. 45. Beaucoup d'autres arrêts concernant le transport de loyers ne contiennent 
pas de renseignement sur la qualification de ce genre de cession : voir, par exemple, Caisse 
Populaire Ste-Madeleine Sophie c. Caisse Populaire Ste-Cécile de Montréal, [1980] C.A. 
502; Compagnie Montréal Trust c. Compagnie Financière Canadienne, [1980] CS. 148; 
Greenbergc. Banque Canadienne Nationale et Rossy Michael Ltd., [1977]CS. 20 ;A.L Green 
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commissoire. Nous verrons ainsi, d'une part, le nantissement de créances 
comme une forme particulière de cession de créances27 et, d'autre part, 
comme un contrat comportant un pacte commissoire. 

1.1.2.1. Le nantissement de créance est une forme particulière 
de cession de créance 

Au Québec, un commerçant peut nantir ses créances28 en vertu de la 
L.P.S.C.Q.29 ou du Code civil30, en accomplissant les différentes formalités 

Ltd. c. Michaud, [1975] C.A. 432 ; Maslromonaco c. Les Placements L.F. Inc., [1973] CS. 
369. Du côté doctrinal, voir Louis PAYETTE, supra, note 16; Jacques AUGER, « La clause 
de transport de loyers et la vente en justice », (1980) 40 R. du B. 831 ; Roger COMTOIS, 
« Transport de loyers — Signification — Opposabilité au syndic d'une faillite », (1962) 64 
R. du N. 489; William de Montmollin MARLER, The Law of Real Properly, Toronto, 
Burroughs, 1932, p. 476-477, n° 988D. 

27. Certains auteurs et arrêts révèlent que le nantissement est parfois considéré comme une 
«cession conditionnelle de créances»; voir, par exemple, Louis PAYETTE, «L'acte 
d'hypothèque et ses clauses accessoires», (1971) 73 R. du N. 89, 94; General Accident 
Insurance Co. c. Cie de Chauffage Gaz Naturel, [1978] CS. 1160, 1164 ; Les Fiduciaires de 
la Cité et du District de Montréal Limitée c. Brosseau et Huard, supra, note 26, p. 422 : « Il 
ne s'est agi, dans l'intention des parties, que d'une cession conditionnelle de créance 
pouvant, sur accomplissement de la condition, devenir un nantissement mobilier [...]». 
Une telle façon de s'exprimer devrait être évitée ; si le terme « cession » doit encore signifier 
vente, il semble préférable de réserver l'expression «cession conditionnelle » au cas où les 
créances sont vendues sous condition : voir, par exemple, The Travelers Indemnity Co. c. 
McLeod, [1981] C.A. 24, 25. Par ailleurs, Yvan DESJARDINS, « Les garanties mobilières », 
(1972) 74 R. du N. 63, 70, déclare que le contrat «s'intitule ordinairement "transport 
général de créances" plutôt que nantissement, car celles-ci sont en fait cédées et 
transportées au créancier, en garantie de l'exécution d'une obligation ». Une affirmation 
aussi générale est certes sujette à la critique, ce que le juge Bernier a rappelé dans Place 
Québec Inc. c. Desmarais, [1975] C.A. 910, 912. 

28. Voir cependant Office de Révision du Code Civil, Rapport sur le Code civil du Québec, 
vol. 2, tome 1, Québec, Éditeur officiel, p. 349-351, qui en proposant le regroupement des 
sûretés réelles ferait disparaître le nantissement (p. 349) : 

Ce regroupement réalise une intégration, tant horizontale que verticale, de toutes les 
sûretés réelles (gage, hypothèque, privilège) et des autres techniques contractuelles 
poursuivant des buts semblables (vente conditionnelle, vente à réméré et autres) qui se 
trouvent toutes absorbées dans un seul et simple concept: celui de l'hypothèque. [...]. 
Toutes les formes de sûretés que nous connaissons dans les lois actuelles du Québec 
seraient remplacées pour ne plus être désignées que sous un seul vocable : l'hypothèque. 

29. L.R.Q., ch. P-16. Dans ce cas, le commerçant devra cependant être une personne morale. 
Voir aussi O.R.C.C, supra, note 28, p. 349 et 376. 

30. La possibilité de nantir des créances en vertu de l'article 88 de la Loi sur les banques, 
prédécesseur de l'article 178 actuel, a été âprement contestée dans Banque Canadienne 
Nationale c. Lefaivre, supra, note 4, par les juges dissidents Bissonnette (p. 112) et 
Marchand (p. 106) ; pour leur part, les juges Galipeault, Casey et Bertrand n'avaient pas 
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requises par l'une ou l'autre de ces lois. Dans chaque cas, il consent à son 
créancier une « garantie » conférant les mêmes droits puisque les droits 
conférés en vertu de la L.P.S.C.Q., comme l'indique son article 29 

sont dé terminés dans le Code civil, au titre des Privilèges et hypothèques et à 

celui de VEnregistrement des droits réels, et ils y sont sujets s'il n 'y est pas 

dérogé par les disposit ions du présent article.31 

Aussi faut-il, comme l'a déclaré le juge Rinfret en exprimant l'opinion 
majoritaire de la Cour suprême du Canada dans la célèbre affaire Lalibertéc. 
Lame32, rechercher la nature et l'étendue des droits conférés uniquement 
dans les dispositions du Code civil et éviter d'introduire au Québec des 
concepts propres à la common law pour interpréter cette loi33. 

Au Code civil, les droits du créancier nanti sont décrits aux articles 1968 
à 1979, et particulièrement à l'article 1969 qui énonce son « droit de se faire 
payer sur la chose [nantie] par privilège et préférence aux autres créanciers »34. 
Ce droit de préférence rattaché à la possession des créances remises en gage35 

abordé cette question, étant donné leur conclusion sur la nature du droit conféré aux 
banques par cette garantie. À cet égard, voir John FENSTON, « Section 88 of the Bank Act 
and "le droit de sui te"», (1951) 11 R. du B. 298, 310; Roderick A. MACDONALDet Ralph L. 
SIMMONDS, «The Financing of Moveables : Law Reform in Quebec and Ontario », (1981) 
Meredith Memorial Lectures 246, 277 : ces trois auteurs observent que si la banque est 
propriétaire sui generis des biens soumis à la garantie bancaire, le commerçant peut 
difficilement disposer (et donc nantir) des créances (proceeds) résultant de la vente de ces 
biens. N'ayant pas le loisir d'examiner ici la nature de la garantie bancaire prévue à 
l'article 178 de la Loi sur les banques (ou de son prédécesseur, l'article 88), nous prenons 
néanmoins position en faveur de la possibilité de « nantir » des créances en vertu de la Loi 
sur les banques. Voir, sur ce sujet, R. V. Demmings & Co. Ltd. c. Caldwell Construction Co. 
Ltd., (1955) 4 D.L.R. (2d) 465, 471-472 (Sup. C. N.-B., App. Div.) ; Browman c. Canadian 
Affiliated Financial Corporation, [1976] C.A. 833, 834: 

Lors de la transaction, la Banque s'est fait transporter l'inventaire et les comptes 
reccvables de la compagnie, suivant l'article 88 de la Loi sur les banques, en plus d'obtenir 
de l'appelant des garanties collatérales pour plus de $26,000. 

Voir aussi Pierre-Paul C Ô T É , « Le financement corporatif par voie d 'emprunt », p. 47, dans 
C.F.P.B.Q. 1980-81, Droit commercial, vol. 21, Titre XVI, Cowansville, Éditions Yvon 
Biais, 43 s. 

31. Supra, note 29. En fait, l'alinéa 1 concerne les droits conférés sur les biens immeubles; ceux 
sur les biens meubles sont décrits à l'alinéa 2 du même article, qui énonce : 

Le nantissement et le gage des meubles donnent un privilège sur les meubles présents et 
futurs prenant rang immédiatement après les autres privilèges sur les meubles énumérés 
aux articles 1994. 1994a, 1994b et 1994c du Code civil. 

32. [ I931JR.C.S. 7. 

33. Id., p. 17. 

34. Comp, avec l'art. 2073 du Code civil français. 
35. Voir Paul-Henry D E I VAUX, «La mobilisation des créances à titre de garantie», dans 

Travaux des IX'* journées d'études juridiques Jean Dabin, XII La transmission des 
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subsiste aussi longtemps que le cédant n'a pas remboursé toutes ses dettes36, 
ce qui signifie, dans le cas des contrats de cession générale de créances 
commerciales, que ce droit subsiste de façon permanente car la dette du 
cédant est constamment renouvelée par les nouvelles sommes avancées par le 
cessionnaire. Par ailleurs, ce droit de préférence ne peut pas être confondu 
avec le droit de propriété sur les créances puisque le commerçant, le cédant, 
en demeure toujours propriétaire et peut réclamer leur restitution après avoir 
payé sa dette37. 

Cette exigence de l'absence nécessaire du transfert de propriété, caracté
ristique essentielle du nantissement et qui distingue ce contrat de celui de la 
vente, a été souvent rappelée par les tribunaux38. Le droit de poursuivre le 
débiteur cédé pour en obtenir paiement, qui découle du droit de propriété 
sur la créance, a néanmoins été confondu avec lui à l'occasion. Par exemple, 
lorsque le tribunal a jugé que « le pouvoir de disposition [recouvrement] 
conféré à la mise en cause [cessionnaire] ne saurait se concilier avec la notion 
du contrat de gage », car « dans le contrat de gage, la chose qui en fait l'objet 
demeure en la possession du créancier "comme un dépôt pour assurer sa 
créance" »39. 

Certes, le créancier nanti doit conserver la possession des biens remis en 
gage pour exercer son droit de préférence dans le cas où son débiteur ne le 
paierait pas à l'échéance. Mais dans le cas où les biens nantis sont des 
créances, la simple possession de celles-ci risquerait d'être une garantie peu 
efficace et rentable pour une institution financière, en ce qu'elle conduirait à 

obligations, Bruxelles, Établissements Emile Bruylant, 1980, p. 517 s, p. 535 : « L'on peut 
parler, certes, de la propriété ou de la possession d'une créance, mais ce sont là simples 
licences de langage, utilisées pour leur valeur explicative ». En fait, le commerçant ne peut 
pas remettre davantage que le titre constatant l'existence de ses créances, ce qui pendant 
longtemps a laissé croire que seules les créances constatées par de tels titres pouvaient être 
nanties : voir aussi, p. 529 s., qui signale que la signification de l'acte de nantissement 
remplace cette exigence de la remise. Pour un exemple récent, en France, voir Jean 
HÉMARD et Bernard BOULOC, «Chronique de législation et de jurisprudence française», 
(1984) Rev. trim. dr. com. 724. 

36. C .C .B .C , art. 1975. 

37. Jd, art. 1972 et 1975. 
38. Voir, par exemple, In re Farmer: Bell c. The Trust and Loan Co., supra, note 15, p. 4 ; 

Léonard c. St-Arnaud, (1887) 13 R..I.Q. 317, 320 (C. Rév.); Dupuis c. Savoie, [1950] 
C S . 361, 366. 

39. Voir Lemaire c. Tourville, [1952] C S . 221, 223. Voir aussi supra, note 15, et Louis 
PAYETTE, « Cession de créances en garantie », (1968) 3 R.J.T. 281, 295 : 

À notre avis ce jugement a ignoré à tort les dispositions de l'article 1978 [lire : 1578] qui 
déclare expressément qu'un transport peut avoir lieu à la suite de d'autres contrats que la 
vente, et a violé l'intention des parties. 
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une accumulation de créances et à leur prescription. Aussi les contrats-types 
de cession générale de créances commerciales comportent-ils une clause 
permettant au cessionnaire de disposer, de la manière la plus convenable 
pour lui, des créances cédées en garantie. Reste à déterminer si une telle 
clause constitue ou non un pacte commissoire. 

1.1.2.2. Le nantissement de créance comporte un pacte commissoire 

De façon à ce que les biens remis en gage constituent une garantie 
valable et efficace pour le créancier nanti, le Code civil prévoit, à son 
article 1971 : 

À l'exception du prêteur sur gage, le créancier ne peut, à défaut de paiement de 
la dette, disposer du gage. Il peut le faire saisir et vendre [...] et être payé par 
préférence sur les deniers prélevés. Néanmoins, cette disposition ne s'applique 
pas [...] quand il s'agit des banques, aux effets et marchandises donnés en gage 
conformément à la loi concernant les banques et le commerce de banque. 

Le créancier peut aussi stipuler qu'à défaut de paiement il aura droit de garder 
le gage. 

Cette disposition, à sa lecture même, correspond plus ou moins aux 
clauses des contrats-types. Contrairement à son alinéa 1 d'une part, le 
cessionnaire peut toujours disposer des créances à sa guise et ceci, sans qu'il 
soit nécessaire de faire saisir et vendre les créances pour être payé par 
préférence : dans l'immense majorité des cas, le cessionnaire dispose en effet 
du gage en recouvrant les créances cédées, tout simplement. Par contre, son 
alinéa 2 trouve écho dans les contrats-types en ce sens que, sans énoncer 
expressément que le cessionnaire aura le « droit de garder le gage » à défaut 
de paiement, une clause prévoit qu'il possède le droit de recouvrer les 
créances et d'imputer les sommes recouvrées au paiement de la dette du 
cédant. Une telle clause constitue certainement la façon la plus utile de 
« garder le gage » dans le cas où il s'agit de créances. 

Les contrats-types, cependant, ne mentionnent pas que le cessionnaire 
aura le droit d'utiliser les créances à sa guise seulement lorsque le cédant sera 
en défaut de payer sa dette. On pourrait alors se demander s'il ne s'agirait 
pas plutôt d'un mandat de recouvrer car l'exécution de ce dernier contrat 
résulte de la simple acceptation par le mandataire40, contrairement à celle du 
pacte commissoire où elle dépend de la survenance d'un défaut. En fait, la 
solution à cette apparente énigme réside simplement dans la nature même de 
la dette du cédant : les sommes prêtées ou avancées par le cessionnaire lui 
sont habituellement remboursables sur demande, de telle sorte que le cédant, 

40. C.C.B.C., art. 1701. 
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susceptible d'être obligé d'effectuer ce remboursement à tout moment, évite 
de façon artificielle d'être mis en défaut de payer sa dette en renouvelant ses 
emprunts41. 

Un contrat de nantissement de créances ainsi affublé d'un pacte 
commissoire se rapproche cependant davantage d'un contrat transférant le 
droit de propriété, puisqu'il confère au cessionnaire, jusqu'à ce que le cédant 
ait définitivement remboursé sa dette, le droit de jouir et de disposer des 
créances de la manière la plus absolue42. C'est également, en fin de compte, 
le résultat auquel la jurisprudence et la doctrine semblent arriver d'un 
commun accord. 

1.2. La cession de créances comme contrat de transfert 
du droit de propriété 

Dans le cas où il vient en conflit avec d'autres créanciers du cédant, 
surtout dans le cas de faillite de ce dernier43, le cessionnaire doit pouvoir 
compter — s'il accomplit en temps opportun les formalités prescrites — sur 
une garantie qui lui permette de faire prévaloir son droit aux créances ou au 
produit de leur recouvrement. À cette fin, il exige parfois du cédant une 
garantie de fournir et faire valoir44. Le plus souvent, cependant, il s'avère 
préférable pour lui d'acquérir le droit de propriété sur les créances plutôt que 
le droit à leur simple possession45. À cet égard, on distingue selon que le 

41. Voir, de façon générale, Louis PAYETTE, <• Prise de possession : demande de paiement et 
délai raisonnable », (1981) Meredith Memorial Lectures 129, 136 à 138, 147 à 149. 

42. C.C.B.C., art. 406. Voir aussi Roderick A. MACDONALD et Ralph L. SIMMONDS, supra, 
note 30, p. 270 : •< Consequently, one finds in practice almost no examples of a true pledge 
of receivables. Rather creditors will often take an assignment of book debts [...], yet 
permit the assignor to act as a mandatary for the purposes of collection ». A la page 300, 
ils soulignent par ailleurs que « the common law did not recognize a "pledge" of accounts 
receivable like that in Quebec ». Voir également Roderick A. MACDONALD, « Exploiting 
the Pledge as a Security Device »,(1984-85) 15 R.D.U.S. 551,607-608: 

In other words, unlike the ordinary pledge, wherever debtor and creditor agree to permit 
the latter to encroach upon the prerogatives of usus, fruetus and abusus, the contract 
changes its juridical nature and becomes analogous to a sale with a right of redemption. 

43. Voir la Loi sur la faillite, S.R.C. 1970, ch. B-3, art. 72. Pour deux exemples récents, voir 
Banque de Nouvelle-Ecosse c. Perras, Fafard. Gagnon Inc., [1985] C.A. 21 ; In re 125258 
Canada Inc. (Formerly Cast North America Ltd.) : Bissegger c. Banque Royale du Canada, 
[1986] R.J.Q. 1666 (CS.). 

44. Les arrêts concernant la présence d'une clause de garantie de fournir et faire valoir dans un 
contrat de cession de créances sont de plus en plus rares. Pour un cas relativement récent, 
voir AjelHoldings Canada Inc. c. Chrysler Credit Canada Ltd., [1984] CS . I210 (en appel). 

45. Michel VASSEUR, « Modes nouveaux de cession et de nantissement de créances en droit 
bancaire lrc suite », Banque, avril 1978, 458, à la page 460. 
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cessionnaire bénéficie d'un transfert pur et simple du droit de propriété, d'un 
transfert conditionnel ou d'un transfert fiduciaire. 

1.2.1. Le transfert peut être pur et simple 

Les contrats-types de cession générale de créances commerciales sont, 
sauf un, consentis «à titre de garantie». À première vue, il semble donc 
difficile de les qualifier de contrats de transfert pur et simple du droit de 
propriété, de vente par exemple. Pourtant la jurisprudence a décidé qu'au-
delà de cette expression le transfert avait pu être effectué purement et 
simplement. Nous verrons ainsi, d'une part la cession de créances comme 
contrat de dation en paiement et, d'autre part, la vente comme mode 
traditionnel de cession de créance. 

1.2.1.1. La cession de créance comme contrat de dation de paiement 

Le contrat de « dation d'une chose en paiement équivaut à vente et rend 
celui qui la donne ainsi sujet à la même garantie »46. En ce qui concerne le 
« donateur », ce contrat47 suppose nécessairement l'existence d'une obligation 
préalable et ne vise qu'un but, à savoir libérer le donateur de son obligation 
de payer son créancier48. Il ne requiert pas la dation d'une «chose» de 
nature spécifique de telle sorte qu'il permettrait à un commerçant de donner 
ses créances, considérées comme « biens »49, en paiement ou remboursement 
d'une somme d'argent empruntée50. 

46. C.C.B.C., art. 1592, alinéa 1. 

47. Les arrêts comparent souvent la cession en garantie à la « clause » de dation en paiement 
plutôt qu 'au « contrat •> : voir, par exemple, Place Québec Inc. c. Desmarais, supra, note 27, 
p. 912: 

À cet égard, la cession de créance à titre de sûreté accessoire est semblable à la clause de 
dation en paiement (sauf que vis-à-vis du créancier à qui elle est consentie, il s'agit d'une 
condition suspensive). Les remarques de M. le juge Fauteux, tel qu'il était alors, dans 
l'arrêt de la Cour suprême, Bissonnette c. Cie de finance Laval Liée, concernant la clause 
de dation en paiement, s'appliquent mutatis mutandis [...]. 

48. Léon FARIBAULT, Traité de droit civil de la province de Québec, tome 11, Montréal , Wilson 
et Lafleur, 1961, p. 5 5 , n ° 5 8 . 

49. André M O N T P E T I T , et Gaston TAILLEFER, Traité de droit civil de la province de Québec, 
tome III, Montréal, Wilson et Lafleur, 1945, p. 16. 

50. Nous n'avons trouvé qu'un cas où cela s'est produit, au Québec, et il ne s'agissait pas de la 
dation des seules créances (« crédits ») : voir l'arrêt résumé Hamel c. Laiterie City Dairy 
Liée, [1955] B.R. 615: 

Le 31 mai 1930, le défendeur devait à la demanderesse $1 700 et il a alors cédé à sa 
créancière sa « route de distribution de lait », ses crédits et son camion de livraison [...]. La 
Cour d'appel déclare que la cession faite par le défendeur à la demanderesse comporte 
une dation en paiement de toute la dette [...]. 
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Il s'agit là, lorsque la cession de créance a été consentie à titre de 
garantie, d'une possibilité de qualification, ouverte cependant à au moins 
deux réserves 51. La première consiste dans l'incompatibilité de la dation en 
paiement avec l'obligation du cessionnaire de remettre au cédant le produit 
de la créance cédée qu'il a recouvrée, lorsque le cédant l'aura remboursé52. 
La seconde, c'est que 

D'une part le débiteur-cédant ne veut pas se défaire d'une façon définitive de la 
créance qu'il a nantie ; le créancier-cessionnaire, de son côté, ne veut pas libérer 
complètement son débiteur contre lequel il entend conserver un recours si la 
réalisation de la créance nantie ne suffit pas à le désintéresser. C'est là tout le 
sens de l'expression «garantie collatérale »." 

Malgré ces objections, la jurisprudence aussi bien que la doctrine 
admettent qu'une cession en garantie puisse constituer une dation en 
paiement lorsqu'elle est un nantissement de créances — généralement de 
loyers — assorti d'un pacte commissoire54. À leur avis, en effet, «le 
nantissement se transformera en cession de créances sous forme de dation en 
paiement lorsqu'une stipulation [un pacte commissoire] aura été prévue dans 
le contrat »55. Comme l'a souligné un auteur, cependant, cette façon de 
qualifier les contrats de cession de créances en garantie comporte comme 
inconvénient le fait que 

[...] la créance elle-même serait soumise à un régime juridique différent de celui 
des sommes qui en sont le produit : la créance serait un bien gouverné par les 
règles du gage, tandis que chaque montant donné en remboursement serait 
sujet à la convention de dation en paiement.56 

Par ailleurs, elle produit un curieux résultat car la soi-disant « cession de 
créance sous forme de dation en paiement » est alors comparable à une vente 

51. Pour une étude des autres réserves sur cette qualification, voir Paul-Henry DELVAUX, 
supra, note 35, p. 543 à 545; André AGNEESSENS, <• Étude juridique de l'octroi de crédits 
garantis par des créances dans la pratique bancaire belge », (1966) 30 Revue de la Banque 
293, p. 294 à 309 ; Michel VASSEUR, supra, note 45, p. 467 ; Lazar SARNA, .< Assignments of 
Book Accounts Assignor's Warranties And Standing to Sue », (1978) 56 R. du B. Can. 626, 
647 à 649. 

52. Louis PAYETTE, supra, note 39, p. 308; Wardc. The Quebec Bank, [1894] 3 B.R. 122. 
53. Louis PAYETTE, ibid. 
54. Voir, par exemple, Jette c. Dorion, (1890) 19 R.L. 242 (B.R.); Louis PAYETTE,/*/., p. 309; 

Pierre ClOTOLA, supra, note 16, p. 71. 
55. Jacques DESLAURIERS, «Les cessions de créance en garantie», p. 193, dans C.F.P.B.Q., 

1979-80, Droit civil et procédure civile II, vol. 8, Titre IV, Cowansville, Éditions Yvon Biais, 
p. 193 s. Voir aussi Michel POURCELET, La vente, 4e éd., Montréal, Éditions Thémis, 1980, 
p. 206; Thérèse ROUSSEAU-HOULE, Précis de la vente et du louage, 2e éd., Québec, P.U.L., 
1986, p. 241. 

56. Louis PAYETTE, supra, note 39, p. 308. 
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conditionnelle57. Avant d'examiner cette forme de cession toutefois, il 
convient d'aborder brièvement la cession de créance considérée comme 
contrat de vente pure et simple. 

1.2.1.2. La vente pure et simple comme mode traditionnel de cession 

Un contrat de vente pure et simple transfère immédiatement et définiti
vement, tant entre les parties qu'à l'égard des tiers, dès l'échange du 
consentement, le droit de propriété sur le bien concerné58. Qu'il s'agisse 
d'une créance ou d'un autre bien, il constitue ainsi une aliénation complète 
du droit de propriété — usus,fructus, abusus — sur l'objet vendu. Dans le cas 
où cet objet est une créance cependant, la vente ne sera achevée et effective 
qu'à compter du moment où les formalités requises par la loi auront été 
accomplies59. 

L'accomplissement de ces exigences de publicité du contrat de cession 
de créance a souvent fait l'objet de litiges60 et d'analyses61. Aussi ne nous y 

57. Supra, note 47 et le texte correspondant. 

58. C .C.B.C, art. 1472. 
59. C .C.B.C, art. 1570 s. Voir aussi Lamy c. Rouleau, [1927] R.C.S. 288, 295 : 

Avant l'accomplissement de ces formalités (et sauf que la signification de Taction peut y 
suppléer, ainsi qu'il a été jugé Re Bank of Toronto v. St. Lawrence Fire Insurance 
Company), la vente du droit de créance reste donc incomplète et ne peut, par conséquent, 
transférer au cessionnaire le titre de propriétaire. 

60. Pour le Québec seulement, nous en avons dénombré plus de six cents. On en trouvera 
certaines listes d a n s : J..I. BEAUCHAMP, Le Code civil de la province de Québec annoté, 
tome II. Partie I, Montréal, C. Théoret, 1905, p. 376 s. ; Supplément au Code civil annoté de 
la province de Québec, vol. II, Montréal, Wilson et Lafleur, 1924, p. 1171 s.; Edouard 
Lefebvre DE B ELLEFEUILLE. Le Code civil annoté étant le Code civil du Bas-Canada, 2 e éd., 
Montréal, Beauchemin, 1889, p. 415 s. ; J .F . SAINT-CYR, Supplément au Code civil annoté, 
vol. II, Montréal , Wilson et Lafleur, 1931, p. 94s . ; William Prescott SHARP, Civil Code of 
Lower Canada, vol. 1, Montréal, A. Périard, 1889, p. 705 s. ; Consolidated Supplement No. I 
to Sharp's Civil Code, Montréal, C. Théoret, 1896, p. 410 s. ; Répertoire de jurisprudence et 
de doctrine, vol. 2. Vente (1965-1981), Montréal, SOQUIJ, 1983. 

Pour les autres provinces canadiennes, voir Douglas R. J O H N S O N , •• Accounts Receivable 
Financing in Canada : Nature of the Charge and Rights of Priority », (1981) 15 U.B.C.L. 
Rev. 87 ; Canadian Abridgment Second Edition, vol. 6, 1967, « Choses in action », p. 1 à 65, 
et sous la même rubrique les suppléments permanents de 1974 (vol. 2, p. 367 s.), 1979 
(vol. 1, p. 320 s.), 1982 (vol. 1, p. 340 s.) et 1984 (vol. 1, p. 296 s.). 

61. Outre les ouvrages mentionnés à la note précédente, voir Charles C. DE LORIMIER, La 
Bibliothèque du Code civil de la province de Québec, vol. XII, Montréal, Cadieux et Derome, 
1885, p. 475 s. ; François LANGELIER, Cours de droit civil de la province de Québec, tome 5, 
Montréal, Wilson et Lafleur, 1909, p. 127 s. 

Nous avons également dénombré près de deux cents articles de doctrine sur divers aspects 
de la cession de créance, auxquels il faudrait ajouter les passages pertinents des divers 
ouvrages sur le contrat de vente. 
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attardons-nous pas dans le cadre limité de notre propos, surtout en raison du 
fait que la nature juridique du contrat de cession de créance n'est pas affectée 
par l'accomplissement ou l'inaccomplissement de ces formalités62. Nous 
tenons par contre à mentionner un facteur déterminant pour la qualification 
de ce contrat, à savoir l'intention des parties telle qu'elle est exprimée dans 
les termes utilisés. 

L'expression typique « cède et transporte », lorsqu'elle est employée 
seule " , signifie en effet que le commerçant aliène son droit de propriété sur 
le bien cédé, généralement par un contrat de vente64. Se pose alors, à propos 
de l'emploi de cette expression, le problème de savoir si les parties changent 
la nature du contrat quand elles stipulent, dans une clause distincte de celle 
par laquelle le commerçant « cède et transporte » ses créances, que la cession 
est consentie à titre de garantie. L'affaire Bastien c. J.M. Dessureault Inc.6i 

illustre bien ce problème et mérite un bref commentaire. 

Dans cette affaire, les clauses du contrat de cession de créances 
pertinentes à sa qualification se lisaient comme suit : 

Pour bonne et valable considération, Agel Construction Limitée [...] cède et 
transporte à J.M. Dessureault Inc. [...] les sommes d'argent actuellement dues 
ou qui pourront lui être dues par Dame J. Antoine Mercier, née Bastien [...]. 

[•••] 
La présente garantie est ainsi consentie sous la réserve des autres garanties que 
J.M. Dessureault Inc. peut actuellement ou pourra détenir.66 

La Cour suprême du Canada, confirmant à l'unanimité le jugement de 
la Cour du Banc du Roi67, unanime lui aussi, décida qu'il s'agissait là d'un 
contrat de vente pure et simple et non pas d'une cession en garantie. 

62. Voir, à cet effet, C.C.B.C, art. 1578. 
63. Laliberté c. Larue, supra, note 32, p. 18-19. 
64. On se rappellera à cet égard la nuance apportée par P.-B. MIONAULT, Droit civil canadien, 

tome III, Montréal, C. Théoret, p. 229 : 
Les mots vendre et acheter ne sont pas synonymes des mots aliéner et acquérir. Il y a la 
même différence entre Valiénation et la vente, qu'entre le genre et l'espèce : car on aliène 
non seulement par vente, mais encore par donation, par échange... Bien plus, il se peut 
qu'il y ait vente, et qu'il n'y ait pas aliénation. 

65. [1962] R.C.S. 97. Voir Louis PAYETTE, supra, note 39, p. 296 : 
Cet arrêt est d'ailleurs en contradiction avec une autre décision de cette même cour 
[Laliberté c. Larue], Quoiqu'il semble avoir été raisonnable de sanctionner le droit du 
créancier-cessionnaire de poursuivre le cédé, l'opinion de la cour à l'effet que cette 
transaction pour fins de sûreté eût les effets d'une vente nous semble douteuse. 

66. Id., p. 98-99. On notera que le solde dû au moment de la signature du contrat était connu 
et inscrit au contrat ($6 841.42): ce montant peut donc constituer le «prix» que la 
jurisprudence cherche pour établir qu'il y a eu « vente ». 

67. J.M. Dessureault Inc. c. Bastien, [1960] B.R. 1052. 
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Exprimant l'opinion de la Cour suprême, le juge Abbott déclara que les mots 
« cède et transporte » employés seuls dans la première clause « mean a 
transfer of the ownership of the debt »68 et que la clause finale indiquant que 
le contrat en était un de garantie ne peut rien y changer69. 

À notre avis, cette décision va directement à rencontre de deux grands 
principes d'interprétation, à savoir qu'il faut interpréter toutes les clauses les 
unes en rapport avec les autres pour établir le sens de l'acte entier70 et qu'il 
faut, dans le doute, rechercher avant tout l'intention des parties71. Or ici les 
tribunaux ont mis de côté l'expression claire de la volonté commune des 
parties contenue dans la dernière clause. Le fait que les termes de cette 
clause, indiquant l'intention des parties de considérer cette cession comme 
une « garantie », ne soient pas contenus dans la clause par laquelle le 
commerçant « cède et transporte » ne justifie nullement, avec déférence, la 
conclusion à laquelle les savants juges sont arrivés72. Car si l'on devait 
accepter le raisonnement, le point de vue de la Cour suprême dans cette 
affaire, l'on arriverait à un curieux résultat en ce qui concerne la qualification 
des contrats-types étudiés 73. 

D'une part, il semblerait en effet superflu, dans le contrat-type de la 
Banque Canadienne Impériale de Commerce, de préciser que le commerçant 
« vend » toutes ses créances en même temps qu'il les « cède et transporte »74. 
En l'absence de la stipulation habituelle des autres contrats-types ajoutant 
que la cession est consentie «à titre de garantie », l'emploi de l'une ou de 
l'autre des deux expressions suffirait pour que ce contrat soit considéré 
comme un contrat de vente pure et simple de l'universalité des créances du 
commerçant tel que prévu à l'article 1571d C.C.B.C., ce que la jurisprudence 
a admis 75. 

68. Supra, note 65, p. 99. 
69. Id., p. 100. Pour la Cour du Banc de la Reine, voir supra, note 67, p. 1055. 
70. C.C.B.C.art. 1018. 
71. Id., art. 1013 et 1020. 
72. Supra, note 65 et le texte correspondant ; voir aussi C.C.B.C, art. 1015. 
73. On se rappellera cependant que dans le cas des contrats-types aucun montant ou solde 

n'est spécifié, contrairement à l'affaire Baslien, supra, note 67. 
74. Voir le contrat-type, clause préliminaire. 
75. Voir, par exemple, Canadian Imperial Bank of Commerce c. Hoffman, [1975] C.A. 407, 

408 ; Canadian Snow Fence Limited c. Banque Canadienne Impériale de Commerce, [1974] 
C.A. 476, 477. Voir cependant la situation particulière survenue dans Canadian Imperial 
Bank of Commerce c. General Factors Ltd., [1968] R.C.S. 435, confirmant In re Aluminium 
Door and Window Co. Ltd. : Canadian Imperial Bank of Commerce c. General Factors Ltd., 
[1966] B.R. 994, où la cession semble avoir été considérée comme une vente malgré que des 
créances aient été ensuite vendues individuellement à un factor. Voir contra, Canadian 
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D'autre part, dans chacun des sept contrats où la cession générale de 
créances est consentie « à titre de garantie », cette expression est contenue 
dans une clause distincte de celle par laquelle le commerçant «cède et 
transporte » l'ensemble de ses créances à l'institution financière76. Si l'on 
appliquait le raisonnement suivi dans l'affaire Bastien précitée, il faudrait 
alors considérer l'expression « à titre de garantie » comme superflue et 
qualifier ces contrats de cession comme des contrats de vente pure et simple, 
ce que la jurisprudence postérieure n'a fait que dans un cas77 : si une cession 
de créances en garantie est un contrat de transfert de propriété, ce devrait en 
effet être plutôt un contrat où ce transfert est conditionnel. 

1.2.2. Le transfert peut être conditionnel 

Nous sommes portés à croire que le contrat de cession générale de 
créances commerciales en garantie, en droit québécois, ne peut pas être 
qualifié comme contrat de vente à réméré78. D'une part, les articles 1546 ss 

Imperial Bank of Commerce c. Zwaig, [1976] C.A. 682, 685-686, où le juge Yves Bernier 
déclara à deux reprises que la cession générale de créances intervenue constituait un 
nantissement. 

76. La clause par laquelle le commerçant «cède et transporte •> précède d'ailleurs toujours la 
clause où la cession est dite faite « à titre de garantie ». 

77. Canadian Terrazzo and Marble Co. Ltd. c. B. Kaplan Construction Co. Ltd., [1966] C S . 505, 
508: 

Or, d'après les termes du transport en question, il s'agit évidemment d'un transport 
absolu [...]. 
Le tribunal est d'avis qu'il ne s'agit pas en l'occurrence d'un transport pur et simple en 
garantie, mais bien d'une cession absolue en faveur de la banque. Vu la conclusion du 
tribunal qu'il s'agit d'une cession et non pas d'une garantie [...]. 

Le texte du jugement ne comprend aucun extrait du contrat intervenu mais le juge 
mentionne (p. 506) que la défenderesse était « directed to pay to the bank all money due » 
et que le t ransport était fait en faveur de la Banque Provinciale du Canada «jusqu'à 
concurrence de la somme de $5,700 ». Le juge cite l'affaire Bastien (p. 507), où il s'agissait 
également d'une créance résultant d'un contrat de construction et dont le montant est 
déterminé et indiqué au contrat . Il cite aussi des arrêts anglais qui, sans aucun doute, 
expliquent pourquoi il a utilisé les expressions « transport pur et simple en garantie » (voir 
assignment by way of charge only) et « cession absolue » (voir absolute assignment) à la 
page 508. Voir le commentaire de Louis PAYETTE, supra, note 39, p. 296 : 

L'application de cet arrêt [Bastien c. J.M. Dessureault Inc.] à la présente cause aurait donc 
dû entraîner une conclusion opposée à celle rejointe par le tribunal puisqu'ici, précisément 
et très clairement, à l'intérieur d'un même paragraphe, les parties déclarent que le 
transport est fait à titre de garantie ! 

78. C'est aussi l 'opinion de Louis PAYETTE, id., p. 292. Pour la France, voir Paul-Henry 

DELVAUX, supra, note 35, p . 543 : 
Le recours, pour réaliser une cession en pleine propriété à titre de garantie, à la vente à 
réméré est théoriquement possible pour les meubles incorporels comme pour les meubles 


